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DELTBERATTON N' OL|2O23
OBJET : MoDlFlcATloN DU REGLEMENT BUDGETATRE ET F|NANCTER

Réunion du 28 mars 2023

ôe

Le Conseil d'administration de l'Agence départementale d'appui aux territoires convoqué le
15 mars 2023, s'est réuni le 28 mars 2023à 10h30 à Besançon (Amphithéâtre de Fort Griffon),
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN, Présidente de I'ADAT.

Etaient présents les membres de I'Aaence suivants -.

Gabriel BAULIEU, Olivier BILLOT, Marie-Fronce BOTTARLIN|, Elisobeth BROSSARD, Damien
CHARLET, Fronçois CUCHEROUSSET, André-Marie DEPOIJTOT, Géroldine LEROY, Thierry MATRE
DU POSET, Doniel PERRIN, Chorles PIQIJARD, MichelV\ENET, Martine VOtDEy

Etaient excusés les membres de l'Aqence suivonts:
Morie-Noëlle BIGUINET, Raphaël KRUCIEN (pouvoir à Géroldine LEROY), Géraldine TTSSOT-
TRULLARD (pouvoir ù Thierry MAIRE Dll POSET), Thierry VERNTER

VU le Code Général des Collectivités territoriales,
VU le Décret n" 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application de l'article 10G de la Loi
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
VU l'arrêté du2L décembre 2016 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable
aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics
administratifs,
VU l'instruction budgétaire et comptable M57,
VU la délibération n" L2/2O2L en date du 16 décembre 2O2L adoptant la nomenclature
budgétaire et comptable M57 et le Règlement budgétaire et financier (RBF) au ler janvier 2OZZ,
CONSIDERANT qu'il convient d'amender le règlement budgétaire et financier adopté en
décembre 2O2t afin d'y intégrer des principes relatifs aux modalités d'exécution financières,

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration,

APPROUVENT à l'unanimité les modifications portées au Règlement budgétaire et financier de
I'ADAT.

La I'ADAT,


